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POLICE CORKECTIOXNELLE (6' Chambre). 

( Présidence de M. de Bclleyme. ) 

Audieme du ]5 avril. 

Plainte en diffamation de la famille La Chalotuis contre 

ï Etoile. 

L'affluence des spectateurs n'est pas moins grande que 

dans les précédentes audiences ; on remarque surtout 

beaucoup de magistrats , plusieurs personnages émiuens , 

el des dames appartenant aux premières classes de la société. 

M' Hennequin, défenseur de l'Etoile , prend la parola en 

ces ternies : 

Messieurs , 

Les discours que vous ayez entendus ont prpduit une im-

pression profonde ; et , cependant , la réflexion reprenant son 

empire, des féful at ions parties du sein de toutes les opi-

nions ont devancé la défense que je viens vous présenter. 

Les orateurs qui m'ont précédé n'ont justifié par la cita-

lion d'aucune loi pénale l'accusation portée contre l'Etoile 

parla famille. Là Chalotais , et peut-être ne suis-je pas dans 

lanécessité de réfuter une plaiiite qui ne repose encore sur 

aucune base légale. 

Mes adversaires ont fait plus: s'eniparant , pour ainsi dire, ̂  

de la défense qui m'est confiée, ils oui proclamé tour-à-

lonr les droits, les privilèges de l'histoire. 

Quand commencera le droit de l'historien? a dit le dé-

fenseur de M. de la Frugiaye '. et toutes les consciences oui 

répondu que le droit de l'histoire avait commencé pour des 

événemens dont nous sommes séparés par plus d'un demi-

siècle de troubles , de révolutions et de malheurs; que Je 

droit de l'histoire avait commencé pour un magistral , pour 

un homme public descendu depuis plus de quarante ans 

dans la tombe, et d'ailleurs le sepond défenseur de la fa-

mille a pris Je soin de fixer tous les doutes, de prévenir et 

de dissiper toutes les incertitudes. * De son vivant même, 

( est-il écrié ,/un homme exerçant sur ses semblables une 

influence dépendante des fonctions qui lui sont confiées, 

Wt justiciable de l'opinion publique.... Il faut qu'il puisse 

sentir le fouet vengeur des jugemens contemporains. J> 

Les actes et la vie de l'ancien procureur-général du par 

lement de Br Uagne sont donc tombés depuis long-temps 

dans le domaine de l'histoire , et dès-lqrs que devient le 

pi'uces, et quel problème ai- je encore à résoudre ? 

H me sera loulefois permis, je l'espère, de compléter la 
le nse de ïEtoile , si merveilleusement commencée par ses 

oversaires. Il me sera permis de reineltre sous vos yeux les 

P»is saines maximes de notre droit crimiuel , et de conjurer 

esclavage dont l'action intentée par les La Chalotais menace 

histoire contemporaine. 

Il nie sera aussi permis de repousser les criliques, ou, 

pour mieux dire, les outrages que l'on a prodigués a l'article 

4"e je défends, et si , dans cette partie de ma cause , à la 

P »Pe du héros QU plutôt du demi-dieu chanté par l'enfant 
de la lire ta gne , vous ne trouvez, plus qu'un mortel , soumis 

passions, aux erreurs de l'humanité' , qu 'un homme sé 
U
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 des nouveautés dangereuses , préparant par ses dis-

ours
 et

 P
ur

 ses exemples les malheurs de l'avenir, que les 

P^r isans de La Chalotais n'en accusent» pas une défense 

"'"♦Ç Hop nécessaire
 ;

 cjuils s'en prennent à celte im 

prudente famille, qui ne se précipite dans cette enceinte que 

polir nous y rendre lémoins de ses divisions intestines; Les 

uns prononçant sur La Chalotais un jugement plus sévère 

que celui porlé par le journal inculpé ; les aulres compro* 

mettant sa mémoire par des éloges que justifieraient à peine 

les écrits et les vertus de d'Aguesseau : tous , quoi qu'ils en 

aient dit, précipitant leurs concitoyens et leur pays dans des 

souvenirs que le temps avait effacés , compliquant le pré-

sent de tous les malheurs du passé , el provoquant à 1,'envi 

les vérités historiques qui viendront bientôt remplacer une 

apologie déjà réfutée par son exagération même. 

Après cet exorde, M*. Hennequin passe à l'exposition des 

faits de la cause : 

» Dans son' numéro du 27 janvier dernier , le Courrier 

français, après a\oir annoncé la mise en vente du portrait 

le M. de la Chalotais , saisit celle occasion , préparée peut-

être, pour prodiguer les plus magnifiques éloges au magis-

trat qui seconda jadis de toute son influence les projets du 

parti philosophique. L'empressement du public devant la sim-

)le image d'uu citoyen, c/uel enseignement] quel exemple ! 

quelle réeompense \ Le Courrier n'ignorait pas , en tenant ce 

ingage, que chez une nation généreuse , que dominent le 

sentiment de l'honneur et l'amour de la gloire , le moyen le 

plus sûr de propager des doctrines, c'est -de célébrer avee 

enthousiasme les hommes qui jadis ont cpmballu pour elles. 

» L'auteur de cet article prévoyait bien qu'à côté de l'apo-

théose de l'homme -qui fui l'un des plus utiles patrons de la 

philosophie moderne, viendrait bientôt se placer la censure, 

et il le désirait peut-être, car les journaux sont les seules 

puissances quis'enrichissenlen combattant. » (Rjre général.) 

La réponse ne se fil pas attendre. , 

h'Etotle rétablit la vérité dans çon arlicle du 2 février. 

Pour un journal monarchique , c'était user d'un droit , c'élajt 

accomplir un devoir. Le (Minier répondit ; le Constitulion-

nel descendit dans l'arène; l'Etoile justifia son article, s'envi-

ronna de documens historiques , rappela q^ue M. de la 

Chalolais fut l'ami de d'Alembert, à qui on attribue même la 

rédaction des Comptes rendus; de Diderot et de Voltaire. 

Elle cita ce plan d'éducation que fil paraître M. de La Cha-

latais , el qui présente une si malheureuse conformité avec 

ceux que publiait alors l'athéisme. Elle démontra , ce qui 

depuis lo ig-lenips est une vérité pour tous les hommes im-

partiaux , que les actes de M. delà Chalotais doivent être 

placés au premier rang parmi les causes de la révolution fran-

çaise. 

La guerre était donc engagée , et je le dis avec confiance, 

ni le Courrier, ni le Constitutionnel , ni ['Etoile, ne son-

geaient, en prononçant sur les hoinmes el les événemens de 

1761 , qu'ils préparaient un procès de police correctionnelle. 

* iS'il faut eu croire le récit dramatique des émotions exci-

tées dans la ville de Rennes par l'Etoile du 2 février, il 

faut reconnaître que c'est au milieu des plus vives émotions 

que fut prise une résolution soudaine , mais irrçAtT^JjçJ 

Irajurul- ùrevis. La plainte est portée devant vçds.^JiaJM;' 

leié, l'adresse, l'enthousiasme et toujours l'éljfjnence se 

sont chargés du soin de commenter celle œuVj^fSjwHpeo-

lére y el vous avez entendu les deux discours kjlie je viens 

réfuter. 

Le ministère public a pris soin, dès l'ouverlur^dei/ftf -dis"" ' 

cussiou j de tracer le cercle dans lequel peut-être Lo 



fenseurs devaient se renfenner. Ces questions, je les rappelle 

à vos souvenirs : i° les imputations dirigées contre la mé-

moire de ceux qui ne sont plus , peuvent-elles constituer le 

délit de diffamation? 2
0
 Peut-on le rencontrer, ce délit, 

dairs des imputations relatives à des f« i t s historiques ? 3° 

N'esl-ee pas à des faits historiques que se rattachait la guerre 

commencée par le Courrier et soutenue par VÉloileP Je n'ai 

pas l'avantage d'avoir à réfuter des lois citées (on rit") ; les 

adversaires m'ont dispensé de ce soin j et je ne ressemble 

pas mal aux accusés de l'inquisition. .. (Nouveau mouvement 

d'hilarité. ) 1 

Là , s'arrêterait sans doute la discussion , parce que là fi-

nit le procès, s'il n'était pas de mon devoir de repousser 

celle condamnation morale dont les deux orateurs m'ont 

tour-à-tour menacé, et d'examiner ces colères d'audience 

qui oui éclaté avec l'ont de bruit, a 

ici l'a vocat examine une consultation délibérée par les ju-

risconsultes de Rennes. 

Sans doute, Messieurs, les lois ont garanti à chaque ci-

toyen la possesion paisible de son 'honneur et de sa renom-

mée ; mais il existe une nuance assez tranchée entre la 

mort et la vie, pour que le légisjaleur se soit formellement 

<"\pliqué sur les iinputalalions dirigées contre la mémoire 

de ceux qui ne sont plus. 

Or, cette loi, nous la chercherions vainement dans le 

Code pénal , et aussi est il juste de dire que le Code pénal 

n'est point invoqué. C'est aux lois du mois de mai 18.10. que 

les jurisconsultes ont recours. Ils citent l'art. i3 de la loi 

du 17 et Kart. 5 de la loi du 2G. 

Voyons d'abord l'art. i3. « Toute allégation ou imputa-

tion d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considé-

ration de la personne ou du corps auxquels le fait est impu-

, té , est une diffamation. 

» Toute expression outrageante , terme de mépris ou in-

vective qui né renferme l'imputation d'aucun t'ait, est une 

injure. » 

La personne , où donc la trouver depuis que la mort a 

frappé 7 Ce qui reste de l'homme, "c'est sa mémoire, sou 

souvenir ; ce qui a disparu, c'est précisément la personne. 

On parle de considération dont jouit un ciLoyeu; qui ja-

mais a fait usage du mot de considéimon en parlant d'un 

homme qui n'est plus? 

' Trois classes d'individus ont excité la sollicitude du légis • 
laleur. 

i° Les dépositaires ou agens de l'autorité publique-; 

2" Les ambassadeurs , minisires plénipotentiaires \ en-

voyés , chargés d'alïaires ou autres agens diplomatiques ac-

crédités près du Roi ; 

;
 3" Les particuliers. 

Les peines sont graduées d'après l'iinporlance que cha-

cune de, ces trois classes obtient dans le monde. L homme 

descendu dans la tombe peul-it donc se placer dans aucune 

de ces trois catégories? 

Comment y voir un dépositaire de l'autorité publique, 

un ambassadeur accrédité, un citoyen ? 

La loi du 26 mai 18 ly ne permet plus au ministère pu-

blie d'agir d'office , ou du moins de prendre l'initiative ; il 

faut que la personne ou la corporation , arbitre souveraine 

de sou injure, ait avant tout manifesté la résolu ion de se 

plaindre. Nul sans son consentement , a dit le garde des 

sceaux , ne doit être engagé dans des débats où la justice 

même el le triomphe ne sont pas toujours exempts d'incon-

xéniens. \ 

L'art. 5 de la loi du 26 mai , invoqué parla consultation, 

est l'expression fidèle de cette doctrine. 

Cet arlicle esl ainsi conçu : 

« Dans le cas des mêmes délits contre tout dépositaire 

ou ageul de l'autorité publique , contre tout agent diplo-

matique étranger accrédité près uu Koi , ou contre tout par-

ticulier, la poursuite n'aura lieu que sur la plainte de La 
personne r/ui se prétendra lé>ée. » 

Quelle est donc cette partie qui se prétendra lésée ? Les 

membres de la phrase l'expliquent : c'est tout l'en diounaire, 

tjul dépositaire, tout agenl de l'autorité publique, toin 

ageul dij)lonialiqUv étranger accrédite près du iUi. ou tout 

particulier contre lequel la difïamatioli on l'injure a eu lie. 

Les mois partie qui se croira lésée s'appliquent à toutes?' 

catégories qui précèdent , et ne s'appliquent qu'à ces calé' 

gories. La loi ne reconnaissant le droit de se plaindre au
1
' 

la personne offensée , a par cela même proclamé qu'elle ne 
s'occifpait que de l'intérêt des vivans. 

On peut lire, au surplus, tous les discours qui
 0
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amené les lois des 1 y et 26 mai , et l'on demeurera convaincu 

que les orateurs de tous les partis comprenaient bien qi
le 

la législation nouvelle n'éiail relalive qu'aux intérêts du «L 

toyen , de l'avocat, du négociant , dont il faut protéger la 

considération professionnelle, selon l'expression de M. du 

Serre, dans un passage dont on a extrait quelques phrases iso-

lées pour leur donner un sens qu'elles 11 ont plus quand on 

rétablit le passage dans son intégrité. 

M. de Cliaùvélin proposait de surpprimer le mot empilé, 

ration; M. Bedoch voulait remplace ce mot par celui de-

répidalion. Il voulait en oulre supprimer , dans la définitio 1 

des moyens , les termes de mépris. Le ministre combat ces 

trois propositions , el voici commenl il s'exprime sur la pre-

mière , celle de M. de Chauvelin : 

« Un sens du mot considération , auquel le mot honneur 

ne répond pas du tout, c'est, si j'ose me servir de ce 

terme, la considération professionnelle, l'estime que chacun 

peut avoir acquise dans l'étal qu'il exerce, estime qui fait 

une partie de sa fortune, qui est pour lui une propriété , 

que la diffamation peut évidemmenl atteindre , sàtu 

porter cependant atteinte à son honneur ; car on peut 

être homme d'honneur, n'être pas diffamé comme tel, 

par exemple , dans les autres qualités morales qui font 

un bon négociant, uu bon avocat , un homme d'état. Ku 

un mot, un homme qui ! jonque a mérité par ses actions, 

par sa vie tout "entière, une portion d'estime; il a acquit 

une mesure déconsidération morale parmi ses concitoyens ; 

eh bien ! voilà le patrimoine que la loi doit protéger eldt> 

fendre , et c'est l'objet de l'art/ 11.» 

Avoir cité les termes mê nés , c'est avoir prouvé que pour 

M. de Chauvelin comme pour, le ministre, il ne s'agissait 

que de l'honneur , de la considération envisagée dans 

l'exercice des professions de la vie , et non pas dans un 

ordre d'idées inconciliables avec la pensée de considération 

professionnelle. 

Avec quel soin et quelle attention ne devrait pas être ré-

digée la loi que. nos adversaires supposent , el qu'ils ne nous 

moulrent nulle part. Que de difficultés ! que d'obstacles ! 

A quel membre de la famille appartiendra le droit de ven-

ger la mémoire du défunt? Ce droit n'apparliendra-t-il qu
 il 

ceux qui portent te même nom? et si un dissentiment se-

léve au milieu des parons , un imprudent aurait-il le privi-

lège de compromettre, par une action indiscrète, un nom 

qui 11e lui appartient pas exclusivement. EL d'ailleurs.' dans 

combien de circonstances un procès ne sera t-il pas un mal» 

heur de plus pour la mémoire que l'on prétendra venger' 

Qui pourrait dire qu'ils sont bien dans les intérêt du nom 

de La Chalotait ces débits qui s'ouvrent , après que trente 

ans de malheurs ont condamné les opinions que La Chalo-

tais servil autrefois? Qui pourrait dire que » JII ombre indi-

gnée ne condamne pas el ceux de ses descendant qui 1 accu-

sent-, et ceux de ses partisans qui placenl sous l'égide de sou 

nom des doctrines qui ne furent pas les siennes, et que Wfc 

même désavouerait. EL , d'ailleurs , si vous appliquez tôt 

morts l'an. 1 3 de la loi du 19 mai , il faudra bien leur ap-

pliquer aussi Part. 20 de la loi du 26. Or, aux ternies de 

l'un. 20, la vérité de l'outrage n'est plus une excuse; il 

n'est admis à prouvir la vérité des faits diffamatoires : .w 

vie du citoyen doit él/e murée , a dit uu orateur proloua, 

vous ajoutez : la vie de celui qui n'esl plus doit être sec 

comme sa tombe. ,
 t(C 

11 ne serait donc plus permis de reprocher à la me m 
■r 1 - . - ...

 arre
t de co» d'un lâche assassin li sang qu'il a verse, son 

damnation même n'e .cuserait pas la douleur des enfen^JJ 
victime! La justice correctionnelle viendrait sass o'

r
 , 

tombe du méchant pour menacer de ses rigueurs la 

vengeresse ; lapreue légale elle-même devrait»*
 lal,L

.j
ult 

BlOU sans doute, .ou CJ .npreud q .e si le legis.a.jui 
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s'occuper de la mémoire de ceux qui ne sont plus , il 
v
?" .
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 leur appliquer avec une déplorable indilïé-

"ii 'ce d 'S principes qui ne peuvent être vrais que pour 

'■eux nui vivent encore. Une loi différente , nuancée , et qui 

ssurément aurait admis comme justification la preuve au-

thentique , aurait formé sur ce sujet grave une loi complète, 

et l'on aperçoit ici le danger de ces assimilations fatales , ar-

bitraires, dont on ne s'applaudit un jour que pour les dé-

plorer ensuite toute sa vie. 

Les jurisconsultes de Rennes ont cru devoir citér, à l'oc-

casion de M. de La Chalotais, le jugement rendu , le 26 

janvier 1823 , par le tribunal correctionnel de Privas. 

Un exécrable assassin frappé le ducdeBerri, un aulre 

monstre ose insulter à la mémoire du prince assassiné. Le 

tribunal de Privas met eu fait que l'auteur de l'Etoile s'est 

rendu coupable d'offense envers l'un des membres de la fa 

mille royale , el lui applique les dispositions de l'art. 10 de 

la loi du 17 mai 1819. 

Un orateur dont la mort affligera long-temps la magistra-

ture et les lettres , M. de Marchangy , s'abandon nanl à sa 

brillante imagination, pose en principe que la loi du 17 mai 

1819 ne protège pas moins les princes qui sont descendus 

dans la tombe que ceux qui vivent encore. Que les tié/jys-

iés , jour parler sou langage, font encore partie de la fa-

mille. 

La cour suprême qni , dans de pareilles circonstances , ne 

se serait pas refusée à une déclaration de principes , rend uu 

arrêt dont il faut peser les termes : 

«La cour, vu l'article 10 de la loi du 17 mai 1819 

« Attendu qu'il v si déclaré, par le jugement, que la 

demandeur s'est rendu coupable d'offensé envers la famille 

royale', qu'il n'appartient pas à la Cour d'entrer dans l'exa-

men de çe.lle appréciation du lait imputé, ainsi déchiré, et 

que la peine portée par l'art; 10 de la loi du 17 mai 1819 

été prononcée conformément à sa disposition , rejette. » 

lisi.il assez clair que la Cour n'a pas adopté la doctrine du 

tribunal de Privas , développée par l'avocat général ? qu'ell 

s'est retranchée dans son incompétence pour se dispenser du 

prononcer sur des principes qu'elle ne partageait pas. 

Eh quoi ! s'est écrié le défenseur de M. de la Fruglaye, 

la loi protège le patrimoine qu'un père transmet à ses enians 

et ne protégerait plus ce nom, cette renommée de gloire 

cl de probité , partie la plus précieuse de son héritage! 

les lois tendent à ressusciter par. ni nous l'esprit de famille , 

é! condamneraient les fils à laisser sans vengeance une mé-

moire adorée ! 

Accusez donc celle révolution , qui a voulu briser Ions 

les hens de la famille, isoler les • hommes , les renfermer 

dans un froid égoïsme, ci ne plus faire de la nation qu'une 

leunion d'individus, et non pas une aggrégaùonde tamilles. 

Mais ne ciierenez pas à faire des lois avec des voeux ou des 

regréjs ; ne croyez pas la sociélé replacée sur ses antiques 

Lases parce que vous l'y replacez dans votre pensée. 

N invoquez plus celle solidarité de gloire et d'infamie 

•pie les philosophes du dix-huitième siècle ont condamnée 

comme un préjugé barbare. Défenseur de M. de La Clialo-
lu,s

 i cessez de critiquer les résultats que la philosophie mo-

derne a voulus, et au lieu de vous abandonner à d 'im-
puissantes considérations , montrez-moi la loi qui doit me 

'rapperdans
 ma

 fortune, dans ma consid. r dion et dans ma 
'mené. 

Faut-il répondre , Messieurs , à l'argument de la législa-

tion protectrice des tombeaux? Oui, sans doute, la tombe 

* nos aïeux est respectable et sauue, et il n'appartient qu'à 

- . o
ei

"e de la révolution , qui ne voulut ignorer aucun 
C|

ime, et qui sul montrer à l'univers épouvanté des crimes 

^"ores parmi les hommes, de briser les tombeaux de nos 

de dissiper leurs cendres vénérées , ei d'appeler ainsi 

lui 1 "
C(i la

 "^'éd 'Cti 'oii du ciel. Mais de ce que des 

iro Mi
 reS

' P
osiuves el s

»crée& veillent sur la dépouille 
r
 ehe de l'homme, que pouvéz-vous en conclure? Ao-

si vous le vouiez encore, la législation d'incousé-
cusez 

4 uen ce 
.oïl,. '•"'?

lsu es
P

e
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 remplacer, paria loi qui existe, 

j*M
 u uxisle

 évidemment pas. 
a J

i Civile es', ici parfaitement en harmonie avec la loi 

pénale : le Code civil ne frappe pas d'indignité l'héritier , 

le donataire , le légataire qui n 'a pas poursuivi devant les 

tribunaux correctionnels l'auteur d'une injure faite à U 

mémoire du défunt. > 

Le législateur ne pouvait pas imposer le devoir de faire 

usage d'une action qu'il n'avait pas donnée. 

La loi pénale n'autorise personne à venger la mémoire ds 

ceux qui ne sont plus. La loi pénale se tait ; la loi civila 

imite son silence. ' 

En résumé, nous'possédons sur les délits delà presse une 

législation tout entière, complète, écrite sous l'influencé 

des doctrines , des moeurs nouvelles et du droit public non -

veau. Un citoyen ne peut pas élre privé de sa liberté, au-

jourd'hui 1826 , en verlu d'une loi de Solon . d'une loi ro-

umaine, d'un arrêt du conseil ou d'une opinion de Deni-

zart : poinlde loi pénale , absolution nécessaire. La première 

question est résolue ; ma première exception est justifiée, 

et j'échappe enfin à celte mission pénible, presqu'impossi-

ble à remplir, qui consiste à réfuter le néant et à prouver 

l'évidence. 

A la thèse générale qui veul que les imputations dirigées 

contre la mémoire de ceux qui ne sont plus ne puisse jamais 

constituer de diffamation , vient se joindre celle autre 

maxime, que les imputations relatives, à des faits histori-

ques ne tombent pas dans le domaine delà loi pénale. 

C'est ici que se place la seconde question. 

Une vérité sur laquelle lo it le monde est d'accord , c'est 

qu'il importe que les contemporains puissent recueillir et 

constater les laits dont ils oui élé les témoins , et qui plus 

tard devront servir de matériaux à l'histoire ; el il importe 

que les récits, que les jugemens de l'histoire contemporaine 

ne se fassent point attendre , car enfin si les témoins mêmes 

des fa ils étaient réduits au silence par la crainte des lois pé-

nales , ceux qui ont vu , et qui par cela même sont les seuls 

en étal d'instruire la postérité, seraient donc condamnés au 

silence; plus de mémoires , plus d'histoire contemporain*. 

C est lorsque des siècles se seraient écoulés, car, s'il faut en 

croire les accusateurs, uu demi-siècle ne suffirait pas , c'est 

après celle lacune irréparable que les hommes d'un autre 

âge pourraient commencer à discourir sur des faits ignorés 

d'eux, et qu'aucun genre de tradition n 'aurait pu leur 

transmettre. Si l'on applique la législation de la presse 

à la mémoire des morts , les imputations 01 aies ne seront 

pas plus permises que les imputations écrites : avec le sys-

tème supposé , l'histoire devient impossible. Et remarquez 

que , dans l'intérêt de ceux qui ne sont plus, il importe que 

les "récits soienl publiés au moment où existent encore ceux 

qui peuvent rectifier l'erreur et confondre lu calomnie. Apres 

un siècle écoulé dans le silence , l'apologie comme la censure 

resteraient sans vérification possible, c'est parce qu'il fut 

permis d'écrire dans des temps voisins de la mort de Al. de 

La Clialolais que nous nous trouvons eu possession de ions 

les élémens qui nous permettront d'apprécier bienlo! S;J« 

travaux el su vie. 

Ces vérités reconnues par tous , lorsqu'il s'agit des faits 

historiques , ne s'appliquent pas avec moins de force , pour 

les hommes célèbres, aux fans de la vie privée. Qui pourra 

dire ici quels sont les faits que l'histoire n'a pas besoin de 

connaître ? iVesl-il pas certains hommes donl la vie 'pri vée 

esl du plus haut intérêt pour l'historien '.■' Le déiail de la vie 

privée , bien mieux que les longs récits de ses actions officiel-

les nous dévoile, les véritables pensées d'un personnage «u 

moment où il allait nous surprendre. Combien .de grands 

événemens ont pris naissance dans de petites inlri«ue». 

combien de points historiques ne peuvent êue éciaircis qifc 

par les révélations delà vie privée: El dans les sciences , 

dans les lettres, de quel intérêt ne sont pas les détails de-

là vie privée des hommes célèbres! Poules les l'ois qu'il s'a-

git des hommes qui ont mérité d'attirer les regards de la 

postérité , les intéièlSjde la morale viennent se joindre à ceux 

de l'histoire. Quel vaste sujet de méditations pour le mora-

liste, pour l'observateur , que les vices, que le.> travers, quo 

les petitesses d'un jjri-ntl homme! Aussi Montaigne a-t-n Uu 

avec uns profonde raison, en parlant du plus U.ioién tt au 

premier biographe : « C'est mon homme que É'ùtïafjÙe ! » 



C'est surtout, pour les faits privés de la vie c[u'J il importe 

que le jugement des. contemporains ne se fasse pas allendre. 

Les faits de ta vie publique pourraient encore se trouver 

justifiés ou du moins éclairés par les niontimens publics, par 

les lois , parles traités auxquels les magistrats, le guerrier, 

le diplomate auraient concouru : mais les faits privés , desti-

nés à s'effacer bientôt de La mémoire des hommes qui les Qnt 

connus , laisseraient un vaste champ à tous, les genres d'er-

reur , de mépris ou de vengeance. 

Sur les deux questions que j'ai discutées , je puis invoquer 

aussi une belle coutume de l'antiquité. Les jugemens. que 

l'Egypte prononçait en présence de la dépouille mortelle 

dé leur roi , sont en ce moment dans la pensée de tous ceux 

iiui m'éco.utent. Eh bien ! cette belle institution des fils de M iz-

raï.nî, rendue à l'univers par la découverte de l'imprimerie , 

se trouve consolidée el développée parmi nous par la liberté 

de la presse. 

Tremblez , magistrats infidèles à vos devoirs; ministres 

oppresseurs, guerriers cruels sans nécessité, hypo,criles de 

toutes, les. classes, tartufes de toutes lesopinions: vous qui yens 

jouez des choses sacrées, vous aussi qui naguères instru-

mens si flexibles d'un pouvoir oppresseur, dissimulez mal 

sous un zèle affecté pour les libertés publiques , Ja haine que 

vous inspire le pouvoir légitime qui vous a remplacés; trem-

blez , l'histoire contemporaine, impatiente de ce qui vous 

reste encore d'existence , va bientôt vous juger. 

LTy précédent, qui embrasse les deux questions préju-

dicielles , se trouve dans le procès du Drapeau Blanc. 

Celait aussi à l'occasion d'un portrait que le débat s'était 

élevé. 

Le portrait du maréchal Brune était à peine en vente, que 

\<i.])rapeau BJauc avaifréimpriihé un jugement qui fut porté 

pendant la vie du maréchal sur la conduite qu'il avait 'ternie 

en vers la république helvétique'. La question se présentait 

pour la première fois. M. de Broë, dans un travail qui porte 

le cachet de son beau " talent et de son impartialité^ prit 

soin d'écarter d'abord une exception que le Drapeau Blanc 

faisait résulter de ce qu'il n'avait fait que réimprimer un do-

cument public. Renfermant, tout le procès dans les deux 

questions que je viens de discuter, M. l'avocat général 

l,es, décida toutes deux dans le sens que je vous présente 

aujourd'hui, et le Drapeau Blanc fut absous. Voilà le seul 

précédent qui soit directement applicable à la cause. 

Contraints de reconnaître , de proclamer eux-mème les 

droits de l'historien, les deux adversaires ont cherché des 

argumens dans les lois qu'ils lui ont arbitrairement im-

posées. Je né m'arrêterai p'as à de frivoles objections. Je 

lie suppose pas que l'histoire, innocente dans un in-quait >, 

puisse devenir coupable dans un in-douze ou dans une 

feuille quotidienne. Les articles dè journaux , où des publi-

cistes, quelquefois célèbres , déposent leurs opinions sur les 

événemens, et sur les doctrines politiques , sont au nombre 

des documens les plus précieux de l'histoire. 

Attachons-nous à quelque chose de plus réel. 

Ou admet q^ue l'historien resle inattaquable lorsqu'il peut 

présenter la preuve légale des faits énoncés. El où donc a-l-on 

trouvé cette autre doctrine? Ne scra-t il donc plus permis 

d'écrire que sur des documens officiels? mais ces documens, 

comment se les procurer? n'en existe-t-il pas une loule qui, 

par leur nature, ne comportent pas l'existence de preuves 

écrites? 

11 faut donc reconnaître que, par la force même des cho-

ses, les élémens ordinaires de l'histoire contemporaine se-

ront las relations du moment, des bruits publies; en un 

mot, une sorte de notoriété souvent conforme, mais quel-

quefois aussi contraire à |a ve'rilé, et, du moins, sujelle a une 

grande exagération . 

Il faut donc reconnaître qu'exiger de l'historien qu'il ne 

travaillai jamais que sur des pièces authentiques; que lui 

demander la preuve de tous les détails qu'il avance, ce serait 

Je re'duire Jt l'impossible, et empêcher d'écrire l'histoire. 

L'erreur sur les faits historiques devient sans danger, 

précisément par la liberté même que je réclame iç'i pour 

nous," Unis mémoire injustement attaquée a bientôt trouvé 

des •vèngWs, ÇVï't du c|jeç ite l'apologie et de la censuré 

que Sortent enfin ces jugemens immuables que l
e !e 

ratifie , cl qui constituent l'histoire générale et l'opinioT^ 
la postérité. ûe 

Si donc il est vrai que. l'article de l'Etoile ne fût
 qn

'i 

tissu d'erreurs , on en aurait pu conclure le droit de. Wl'ute'* 

et de répondre , et non pas celui d'accuser. r 

Qu'il m» soit permis, à mon tour, mais je l'avoué
 P0| 

un moment , de déposer aux pieds de la statue de La' Qia 

lotais des. couronnes que je relèverai bientôt, et de sup
D0

~ 

se 'r impartiale cette apologie que vous avez entendue abo" 

logie suspecte par cela seul qu'elle était passionnée. " 

Je yeux que La Chalotais ait été chargé par. le. Roi htj. 

même du soin de citer la corporation des jésuites devant le 

parlement, que, forcé par les dangers mêmes de la patrie 

il ail provoqué, la dissolution d'une corporation dangereuse-

qu'il n'ait pas du moins, dépassé celte triste mission, de', 

versé le ridicule sur les conseils évaugéliques , menacé toutes 

les corporations religieuses à la fois, o.utragé la mer aire 

d'un saint révéré par l'église, et , contraint de rendre hom-

mage à d'éminens services , qu'il n'ait pas fermé les yeiu 

à d'évidentes justifications, Je veux encore qu '11 n'ait pa'sclé. 

le promoteur ardent de. cette éducation nationale , dont vingt 

années après la France savourait léisj fruits; en sera-t-il 

moins historique, pour avoiréle' plus innocent et plus pur;» 

En pourrail-oa davantage contraindre les magistrats à ré-

futer par des. jugemens de police correctionnelle des écri-

vains qui se trompent sur les événemens du dernier siècle. 

Si l'historien a pu prononcer, l'historien a pu s'égarer 

sans devenir coupable. 

Vrais ou faux, les faits n'ont pas changé de nature ; il- ne 

dépendra pas d'une discussion plus ou."moins habile, de 

quelques pièces retrouvées , de quelque charte ancienne 

mal entendue, de quelque explication séduisante, el trom-

peuse , peut-être, de changer la nature des faits el de les 

luire tomber inopinément du domaine de l'histoire dans 

celui de la police, correctionnelle. Et de quels dangers ne 

seraient donc pas saisis et menacés le publiciste et l'histo-

rien ? en vain auraient-ils écrit sous la dictée delà persua-

sion et de la conscience, si les faits qu'ils croient pouvoir in-

voquer sont détruits, leur "ignorance pourra se transformer 

en délit ; les, paradoxes historiques seront des crimes , sans 

qu'aucune loi l'ait dit , contre l'intérêt même de l'histoire 

qui a dû à l'erretir les plus utiles travaux de la critique. Il 

faudra jeter dans les fers un écrivain parce 'qu'il se sera 

trompé,; parce qu'il aura dit, par exemple , que La Cha-

lotais fut un philosophe imprudent, Du val d'Epreinenil 

( Fuisse la fajnuie de ce magistrat ne pas m'inlénler un pro-

cès) un parlementaire passionné , et Mirabeau, un orateur 

dangereux qui vengeait sur les institutions sociales , les dé-

plaisirs de sa jeunesse. 

Que répondre à des adversaires omise réduisent au silence 

sur les fond des choses, croyant avoir justifié la plainte 

qu'ils ont promis de soutenir en faisant remarquer 1 énergie 

dés expressions employées par l'Etoile. Ainsi, un portrait 

historique devient coupable quand il n'est pas décoloré. Lue 

opihiori politique sera innocente on coupable selon quel»'* 

formes en seront plus ou moins polies ; là trahison, l impos-

ture , la partialité, ne doivent plus exciter l'indignation:'
1 

ne sera plus permis de répondre avec passion à des attaques 

passionnées. 
Les objections que l'on a prétendu trouver dans la for™* 

même de l'article , dans les erreurs que cet article rente BK^ 

rapt," dans l'énergie qui le caractériserait , - s'évanouisse». , 

et je pourrais sans' doute terminer ici, mais je ne puis ». 

grâce au défenseur 'de M- de la Fruglaye de l'un des em-

barras dans lesquels il s'est placé. _ . , ]
a 

J'ai religieusement éconlé'ses conseils, je les ««jjg-

plume à la' main. « Poursuivez , avez- vous dit, les "j&
s 

vaïses doctrines,' combattez les propagateurs des P
1
'

1
" i 

funestes , signalez leur alliance avec les sophistes «M » ^ 

dernier; mais ne portez pas la douleur dans le sein 

noble famille, et le trouble au milieu d'une grande , 

vince. » donc 
Homme incompréhensible ! Comment .voulez-u> ^ 

quénous piijssipns suivre YQS conseils si nous devo .
 0 



SUPPLÉMENT au N° \ $du dînanclie îG avril 1826. 

I» silence sur ceux qui ne sont plus? Prononcez sur 1 

ivénemens ! Mais quoi ! la Biographie n'est-elle donc pl 

Je l'histoire ? Les hommes que vous nous abandonnez 

aussi vu le jour au sein d'une famille, et peut-être au 

les 

us 

ont 

mi-

lieu d'une grande province. Tout e»t faux , tout est contra-

dictoire dans un système qui ne s appuie pas sur la loi , et 

qui est manifestement en opposition avec les droits ds l'his-

torien. 

Vous prodiguez l'injure aux rédacteurs de ['Etoile; vous 

accusez leur intention ; et sans pouvoir leur arracher le 

droit de l'historien , vous leur prodiguez le titre de libel-

listes ! -

Les outrages, les violences du second défenseur son! 

moins excusables peut être , parce que sur les questions de 

droit , il abandonne le terrain avec plus de franchise encore 

que le premier avocat. Ici l'eiiibarràs du défenseur se trahit 

à chaque ligne, K Je marche , dit-il , sur un terrain funeste, 

el des feux sont sous mes pieds. » Il veut tout ce qui peut ser-

vir sa cause ; mais il veut avant tout ne pas porter ai teinté 

à des intérêts sacrés ; il se doit à ses cliens . mais il se doit 

aussi à son pays : la liberté de l'historien , il la veut entière, 
absolue. ~ 

Trop ami des libertés publiques pour soutenir long-temps 

des systèmes inconciliables avec ses propres doctrines , il a 

trahi le secret qui l'oppressait : « Eh bien ! s'est il écrié , 

laissez-moi donc parler! laissez-moi , dans ce lieu sacré que 

j'ai choisi , devant les ministres de la loi , en face de la 

Fiance entière , rendre hommage à la juste et noble mé 

moire de mon père. » — Eh bien , | Parlez! vous parlez à 

merveille; niais convenez que vous êtes venu dans cette 

enceinte prononcer un éloge , et, non pas soutenir une 
accusation. 

Parlez, mais rappelez-vous que les tribunaux ne sont pas 

une arène où, sous le prétexte d'une action que l'on ne sait 

plus justifier , Ion puisse se donner le plaisir facile d'inju-

rier impunément ses adversaires et de remplacer les lois 

qu'on doit citer par des outrages et des invectives. 

Vous vous plaignez de la calomnie , et , partout vous en 

donnez l'exemple. Il fallait nous démontrer qu'un journal , 

en réfutant les éloges prodigués au chef d'un parti mort de-

puis quarante ans , n'était pas dans les droits de , l'histoire , 

avant de lui prodiguer le litre de vil calomniateur , qui ter-

mine toute vos périodes. L'enthousiasme à ses excuses; l'in-
jure n'en a pas (bravo. ) 

M. le président, d'un ton ferme : « Si la moindre marque 

d approbation ou d'impprobatiou se renouvelais., le tribunal 

prendrait immédiatement des mesures contre un pareil 
•MnJale. » 

S
'
 vou

* «vez reçu la mission d'outrager des écrivains qui 

prennent en effet pour devise et la Religion et le Roi, votre 

"""ion est remplie , mais elle était indigne de votrecarac-
et de vous. 

J
ai supposé que l'article de ['Etoile n'était qu'un tissu 

e
«eiirs, et c'est eu me plaçant a dessein dans celte sup-

posuiou, que j'ai démontré que ce n'était pas dans cette en-

ceinte que les erreurs de 1 Etoile devaient, être réfutées. 

|J est temps que la vérité reprenne ses droits. 

«» ici encore , il m'est impossible de ne pas remarquer 

"Ppoaiiion qui éclate à chaque pas eiure mes deux adver-
saires. 

e(
 « il est inutile , s'esl écrié le défenseur de M. de la Fru-

8»ve, de discuter les Comptes rendus) la question de notre 
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 audience , depuis aujourd'hui elle en forme unçi Partie 
constitutive. 

Pourriez-vous me condamner , en effet , Messieurs , à 

laisser, par un silence complice, propager tous les genres 

d'erreurs , immoler lu vérité qui m'est connue ? Désertant 

mes devoirs, puis-je laisser planer sur l'article inculpé des 

opinions flétrissantes que l'ariicle n'a pas méritées ? 

Reprenons donc la cause à 176-1 ; replaçons-nous, mon 

dernier adversaire l'a voulu , au milieu des troubles de cette 

époque; remet lon.-nous en présence des parlemens et du 

clergé. C'est , au surplus , un moyen pra ique de faire sentir 

les dangers de çes doctrines habiles à ressusciter les passions 

de tous les temps ; c'est un moyen sûr de mieux faire com-

prendre la nécessité d'interdire vos audiences aux démêlés 

de l'histoire ; aujourd'hui vous revoyez les parlemens et les 

jésuites, un autre jour apparaîtront les anarchistes el les 

Girondins , et je ne désespère pas qu'un jour, si votre ju-

risprudence ne vient au secours de la paix publique, on ne 

vienne, au sujet de l'histoire des ducs de Bourgogne, vous 

proposer de prononcer entre les Bourguignons et les Ar-

magnacs. ( Rire général el prolongé.). 

Revenons aux jésuites, puisqu'on l'a voulu; mais, tou-

tefois . renfermons-nous dans le cercle lracé par mon adver-

saire lui-même. L'Eto le répondait au Càurrier , moi je 

réponds au second de mes adversaires. 

La Chalotais a-t-il manqué à ses devoirs en appelant les 

jésuites devant le parlement de Bretagne; en avait-il le 

droit ? • , ; 

L"s Comptes rendus sont-ils inspirés par le sentiment 

d'une .haine personnelle, ou sont-ils, au contraire, le mo-

nument de la plus honorable impartialité ? 

Voilà les deux questions posées par mon second adver-

saire. 

Pour arriver à la solution du premier problème , il faut 

avoir une connaissance complète de l'état des choses au 

moment où , en décembre lyiil , M. de La Chalotais prit 

pour la première fois la parole, ce qui nous contraint de 

remonter aux causes premières et principales de la disgrâce 

des jésuites. 

Le parti philosophique, avait depuis long-temps formé le 

projet de frapper les ordres monastiques. Il était en elfet 

facile de prévoir que le clergé sécul 1er, absorbe par l'admi-

nislralioi des paroisses , pourrait difficilement se livrer à la 

réfutation des livres , qui, à celte époque, inondaient le 

inonde. 

C'était frapper au cœur le clergé régulier qiie d'abatlre 

une société qui jouissait, t'en conviens, d uu crédit im-

mense , el qui compta dans ses rangs des sa va os el des écri-

vains distingués. D'ailleurs l'éducation était entre les mains 

des jé»tii!es , et les philosophes du dix-huitième siècle nè 

pouvaient parvenir à ia régénération du sf'cle qu'autant 

qu'ils pourraient s'emparer de la direction de la jeu iesse. 

Les jésuites avaient, en outre, commis le crime irrémissi-

ble d'élever les premiers la voix contre les maximes dange-

reuses que renferme l'Encyclopédie; les premiers, ils 

avaient signalé l'artifice de celle vasle composition, où, 

après avoir exposé dans un arlicle les plus saines doctrines, 

on n'oublie jamais de renvoyer à d'autres articles où ce» 

principes sonl combattus el détruits, ce qui laisse , pour 

dernière el finale instruction , un doute éternel, une in-

diiiéreuee pro.o ide , un pirronisme absolu.' 

Le duc de Choiseul el la marquise de Pompadour étaient 

'initiés à tous les secrets de la secte, el la marquise n'avait 

oublié ni leseriiion prè-dié devant le Roi le jour de la puri-

fication de l'an 1700 , cl dans lequel le père Neuville avait 

exhorté le prince à briser les liens dans lesquels il languis-

sait depuis si long-temps , ni le refus qu'avait fait de l'admet-

tre aux sacremens le père de Sacy , jésuite, qui, plus déûflm$^^^-$ 

que ne l'avait été dans une circonstance toute parei^'un' . , 

illustre prélat, refusa de croire à une convlu-sion qui m'était 

pas accompagnée du projet d'abandonner la cour. U 

Au surplus, consultons Lacretelle déjà cité dansS notre 

cause. ' '' **-'>. ,,■•' \
!
'''
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« Le duc de Choiseul et la marquise de pompadour ït>V
 ; 
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mentaient ta haine contre les jésuites, La funeste guerre de 

sept ans n'était point terminée; une discussion qui dé-

tournait les esprits du tableau des désastres se présentait fort 

à propos. La marquise qui , en combattant le roi de Prusse , 

n'avait pu justifier ses prétentions à l'énergie de caractère , 

était impatiente de montrer , en détruisant les jésuites, 

qu'elle savait frapper un coup d'état. Le duc de ( hoisèu'lj 

n'était pas moins jaloux du même honneur. Les biens des 

moines pouvaient couvrir les dépenses de la guerre et dis-

penser de recourir à des réformes qui attristeraient le Roi 

et révolteraient la cour. Flattera la fois deux partis puis-

saus, celui des. philosophes et celui des jansénistes, était 

un grand moyen de popularité. » 

On était sûr de rencontrer un, appui "dans les parlemens. 

Je laisse le défenseur/auquel je réponds se livrer au soin 

de vous prouver, ce qui n'est contesté par personne, que 

si !• droit de remonstrance ne fut qu'une usurpation , ce fut 

du moins une usurpation nécessaire el souvent protectrice; 

je le laisse vous rappeler que les parlemens se montrèrent 

jaloux de leur autorité , et que , sous le rapport politique du 

moins , ils n'avaient rien à envier aux jésuites. (On rit.) 

Enfin, je lui abandonne le soin de vous dire que les par-

lemens ne surent pas prévoir cette révolution naissante et 

qu'ils servirent à leur insu ; mais qu'ils combattirent trop 

tard par de courageuses protestations, et dont ils devinrent 

les premières vietimes. 

Parlons des jésuites. 

Tout le monde se rappelle les débats trop fameux aux-

quels donna lieu , dès le commencement du règne de 

Louis XV, cette bulle unigenilus , combattue par les parle-

mens , défendue par les jésuites. 

Le parlement qui comptait parmi ses membres une foule 

de jansénistes, n'attribuait qu'à la société l 'exil dont il avait 

été frappé en vjbZ : ii.dè iras. S'il est vrai que ces événe-

mens sont déjà bien loin de nous , l'histoire contemporaine 

a eu soin de les recueillir : des traditions, des mémoires exis-

tent. .
 : " i ' >,' \* i 

C'est dans cet état de choses que le parlement, par un 

.arrêt du 6 août 1761, ajourna les jésuites, à comparaître 

au bout de l'année pour le jugement de leurs Constitutions 

■et. ordonna , en attendant , là clôture de leurs collèges. 

Une discussion de celle nature , dit M. Lacrelelle, pou-

vait difficilement être traitée avec toutes les forma.iiés d'un 

débal judiciaire, el le parlement s'en affrai chil sans scru-

pule, puisqu'il était aux jésuites l'espoir d'êlre entendus. 

El dans la vérité , Messieurs, le parlement ne prétendait 

pas juger un procès , mais prendre une grande mesure d'ad-

ininistrat on publique ; aussi si quelque chose pouvait ôler 

à cette grande cause un peu de sa gravité . ce serait d'en, 

tendre quelques hommes se faire contre les jésuites un rem-

part de la chose jugée; il ne manque plus que d'entendre 

citer l'article 1 338 du Code civil. 

Le pouvoir , dit toujours M, de Lacrelelle , intervint 

dans cette affaire d'élat : il imposa silence au parlement el 

a insulta le elergé véritablement compétent sur une question 

de cette nature. 

Le Roi ayant voulu connaître, sur les constitutions et sur 

la société, l 'opinion des évêques qui se trouvaient à Paris, 

il y eut une assemblée de cinquante-un prélats sur Ja fin de 

176-1. L'opinion de l 'assemblée était demandée sur quatre 

points : l'utilité, la doctrine, les privilèges des jésuites, les 

modification*' possibles. 

Tous , à l'exception d'un seul, M. de Filz James , évoque 

dc^Soissons, répondirent « que la société des jésuites élait 

utile à la religion autant qu'à l'état ; que leur interdire Tins 

truction , ce serait porter un notable préjudice au diocèse ; 

que ièur enseignement "élait publie , et qu'il élait notoire 

qu'ils consacraient leurs lalens et ceux de leurs écoliers à 

célébrer les louanges de nos rois et à inspirer les senlimens 

de fidélité qui sont dûs à l'aulorilé et à la majesté royale ; 

-tiue les privilèges étaient sans danger , puisque la société 

avait formellement renoncé à ses privilèges, en tout ce-qui 

serait çônH'arre aux maximes du royaume et aux libertés de 

l'église gallicane. » 

Cinq évêques seulement proposèrent quelques modif 

lions au régime deja société.
 Cl

" 

Telle fui la décision de l'assemblée du clergé de F 

en 1761 , une des plus respectables qu'il y ait e,,™?"
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n
 ^"core eu 

dans le^ royaume , puisque 1 on y comptait 3 cardinaux 8 
archevêques et 33 évêques. 

M. de' Beaumont, archevêque de Paris , donna son adh' 

sion à cet acte solennel, par une lettre qu'il éerivk au R
0

j 

le i
er

 janvier 17G2 , et qu'il terminait ainsi : a Permette?' 

sire, qu'en renouvelant entre vos mains ma parfaite adhé' 

sion à cet acle solennel , j'implore de nouvau votre juslica 

el votre autorité souveraine en faveur d'un corps relioi
eux 

célèbre par ses talens , recommandable par ses vertus « 

digne de voire protection par les services importans'qu'il 

rend, depuis deux siècles, à la religion et à l'étal. 

C'est dans celte situation de choses , c'est lorsqù 'exisUh 

'édit du Roi qui imposait silence à son parlement, qn
e 

M. de La Chalolais, cédant aux ordres du parlement de 

Bretagne en sacrifiant ainsi la puissance royale à la puissance 

parlementaire, fil ciler les jésuites à la barre de la Cour, 

l'oint d'excuse pour M. de La Chalolais, les ordres du Roi 

étaient connus de lui; il fait allusion à cette volonté' du 

prince dans le premier des Comptes rendus : c'est bien 

sciemment qu'il foule aux pieds les ordres du Roi , dont il 

est le premier organe. 

Je rappelle maintenant la question. M. de La Chalolais 

avait-il le droit d'attaquer les jésuites? Il est facile de ré-
pondre : 

Avocat de YAristarque , je l'ai entendu ce noble orateur, 

qui n'écoulant que les inspirations de sa conscience , défen-

dit avec tant de talent et de dignité les droits de la propriété 

privée et ceux de la liberté publique réunis dans celte mé-

morable cause. Je n'ai pas vu sans indignation sa disgrâce 

honorable. J'ai béni le Roi en apprenant qu'une grande 

iujuslice était réparée. Mais, de l'homme consciencieux qui 

donne librement son opinion sur une cause dont il est léga-

lement saisi, au magistrat rebelle qui se met en opposilion 

avec les ordres du souverain , la dislance est immense. 

Le défenseur que je combats a pensé qu'il aurait prou\é 

l'impartialité de M. de La Chalotais lorsqu'il aurait' démon-

tré les loris des jésuites. C'est en effet une argumentation 

que tout le monde emprend , c'est donc sous ce rapport 

que la discussion se trouve engagée. 

A l'exemple de M. de La Chalolais lui-même , l'avocat n'a 

pas voulu se rendre l'organe de tant d'accusations odieuses 

inventées par l'esprit de parti , mille fois réfutées et con-

fondues, et depuis long-temps abandonnées par 1 oui homme 

qui ne veut pas se rendre complice du mensonge et de la 

calomnie. C'est par son esprit , c'est par sa doctrine, dit le 

défenseur , c'est par l'influence que la sociélé peut avoir sur 

l'étal qu'il faut la juger; c'est par là qu'elle doit être cou-

pable, car c'est par là surtout qu'elle pouvait nuire , qu'ella 

pouvait compromettre la sûrelé du trône et des peuples. 

La puissance des jésuites, leurs doctrines religieuse!, 

leurs principes politiques, leurs doctrines morales,
 0ilt 

successivement occupé le défenseur el vont m'occuper a 

mon lour. 

« La domination des jésuites, a-t-il dit, embrassaH le 

monde entier. Cette puissance n' était-elle pas en ell'é-menM 

un délit suffisant. » ]\on la puissance , non l'influence, 

l'ascendant , la domination, ne seront jamais un ééb1i*| 

c'est la vertu, les services éminens qui eu ont ete 

source. 

Consultez maintenant^!, de La Chalotais, c'est lmq
ue 

vous allez entendre. •', -, , t, 

» La société parut dans un siècle ou l'église était 4
e

-
au dedans et au dehors par des ennemis puissans el par ^ 

eufans rebelles qui l'étonnaient par leurs erreurs et par 

savoir; des nations entières étaient échappées de son-' 

La sociélé des jésuites, répandue chez toutes les ""'^^ 

contribua à confirmer la foi chancelante des uns, à rai" 

quelques autres au giron de l'église, et à diminuer es ji 

grès des sectes. Ses prédicateurs et ses controversée* », ^ 

tinrent avec courage les elforls des hérétiques. La '
a
^^

elj 
a régularité des mœurs, l'habileté et la conduite des a 
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-«naissance des sciences et des arts libéraux concilièrent 

"*:
e
'
su

ites l'esprit des grand et des peuples. Ils portèrent 

missions en Amérique , en Chine , en Abymisie
r

au 

Indes. Ils se rendirent utiles aux souverains, ils aux 
leurs 

leCentsTrtôut à ceux d'Espagne et de Portugal , dans des 

entrées éloignées , pour la conservation et l'augmentation 

de leurs conquêtes: en faisant de nouveaux chrétiens ils 

acquéraient He nouveaux sujets à ces princes. » 

« L'abbé Fleùry dit, -dans la préface de son Catéchisme 

historique, que quelque ignorance qui reste parmi les chré-

tiens , elle n'est pas comparable à celle qui régnait il y a 

deux cents ans, avant que Saint-ïgiwtcè et ses disciples eus-

sent rappelé la coutume de catéchiser les enfatïs. » 

Renfermé dans les termes d'une simple réfutation , je dis 

que l 'influence des jésuites, toute puisée dans l 'éminence 

des services qu 'ils avaient rendus, ne peut pas devenir un 

crime; que le défenseur a parlé le langage de l'ingratitude, 

et qu'enfin, parmi les ennemis les plus prononcés des jé-

suites cette proposition : les jésuites étaient puissans , donc 

ils étaient coupables , n 'a pas rencontré un seul approbateur. 

Aux yeux du défenseur , les doctrines religieuses des jé-

suites, menaçaient la religion catholique placée sous la sauve-

garde des lois. C'est peut être dans cette cause, pour la 

première fois , que les jésuites se trouvent accusés d'avoir 

été les ennemis de la doctrine catholique : cependant exa-

minons les preuves. 

Le défenseur ne se donne point pour juge des doctrines 

religieuses, mais il en croit, il en doit croire le clergé 

tout entier, soulevé contre les jésuites; les conciles, les 

souverains pontifes. 

Le clergé, a-l-il dit, se joignit au parlement Le 

clergé condamna les jésuites. Qui vous l 'a dit? C'est l'assem-

blée du clergé qui va répondre. J'ai parlé de celle de 1761, 

voici le langage de celle de 1762 : 

« Sire, disait-elle an Roi , en vous demandant aujour-

d'hui la conservation des jésuites , nous vous présentons le 

V:V-u unanime de toutes les provinces ecclésiastiques de votre 

royaume ; elles ne peuvent envisager sans 'alarmes la des-

truction d'une société de re igieux rccommandables par l'in-

tégrité de leurs mœurs, l'austérité de leur discipline, l'éten-

due de leurs travaux et de leurs lumières, el par les services 

sans nombre qu'ils ont rendus à l'église et à l'état.... 

* Nous ne vous répéterons pas, Sire, tout ce que les 

évêques assemblés par vos ordres, au mois de décembre der-

nier, ont eu l'honneur d'exposer à V. M. , au sujet des cous-

titutions des jésuites. Après les éloges qu'en oui fail le con-

cile de Trente , et plusieurs papes qui ont illustré la chaire 

de St. -Pierre par l 'éclat de leurs lumières et de leurs vertus, 

comment a-l-on pu les traiter d'impies et de sacrilèges? 

Voilà le langage noble et franc du clergé de France , que 

Ion nous assure avec tant de confiance s'êlre montré si 

posé au jésuites. 

Les évêques terminaient leurs remontrances au Roi, en di-

sant :
 t

< Que la suppression de la société des jésuites porterait 

un notable préjudice à leurs diocèses , et à l'instruction de 

' i mnesse, et qu'il serait très difficile de les remplacer avec 
I» même utilité. » 

be clergé s'unit aux parlemens.... Rappelez-vous donc 

jmistruclion pastorale de M. de Beaumonl, archevêque de 

tins; rappelez-vous que tous les évêques de France, à qui 

•es parlementaires avaient adressé le livre désassortions, ne 

lepondirent à cet envoi que par des mnndemens
 4

dans les-

l 'tels ils accusaient le livre des Assertions de renfermer au-

ûela de 900 falsifications, interdisant avec instance dans 
e

»rs diocèses la lecture de ce livre. Voilà comment le clergé 
d
 eo'ndamné les jésuites ; voilà comment les évêques se sont 

un 's aux parlemens. 

Mon adversaire en croit les conciles; il a lu , il a cou 
lu les

 conciles En attendant qu'il nous produise 

ceux qui condamnèrent autrefois l'institut des jésuites, je 
11
 dirai que depuis l'établissement de la société . en 1540 , 

e^
l
j

a
rn

OS
 i°

ur3
>
 il

 "'a
 p

''é célébré qu'un concile, le con-
e

.
ie

 Trente, qui nomme l'institut des jésuiies un pieux 

op-

Lisez dnne M. de La Chalolais ! 

Les papes!... Dans l'espace de temps qui s'est écoulé de-

puis l'établissement des jésuites jusqu'au bref de Clément 

XIV, vingt-neuf papesse sont succédés : tous ont prodi-

gué aux jésuites des éloges unanimes. 

Clément XIII , malgré les arrêts du parlement , et depuis" 

leur désastre, les a pleinement approuvés el confirmés dans 

ses Lettres apostoliques. 

Clément XIV , après quatre années de résistance , a cédé 

sans doute à l'orage. , 

Mais ce qui décide, c'esl la bulle donnée le 7 août 18 i/
H 

par un pontife dont toute l'église révère la mémoire. 

Les circonstances peuvent expliquer la suppression des 

jésuites. C'est un fait dont il n'est pas permis de conclure que 

les doctrines enseignées par eux lussent en opposition avec 

celles de l'église. 

Mais il est très-naturel de dire que si les constitutions et 

les principes des jésuites étaient en opposition avec l'église 

catholique, la cour de Rome ne les eût jamais rétablis. H 

est juste de prendre la cour de Rome pour guide , et il est 

naturel de s'attachera la dernière décision. Si la condam-

nation est à vos yeux une preuve irrécusable , pourquoi donc 

la réhabilitation n'aurait-elle pas la même autorité? 

Les doctrines politiques nous appellent, le défenseur les 

analyse en deux mots : Lu puissance temporelle des papes et 

des rois , el le Tyrannicide. 

La puissance temporelle des papes... Lisez donc M. de La 

Chalotais , il vous dira que les jésuites ont sr. user il à la dé-

claration de 1682 , qu'ils ont pris soin de l'enseigner dans 

leurs collèges ; que sous les yeux de M. de La Chalotais, ris 

l'ont publiquement soutenue. 

Consullez la réponse aux Assertions , et vous y trouverez 

les adhésions formelles de la sociélé, dans des temps non 

suspects, à toutes les doctrines de l'Eglise gallicane. 

Ne vous laissez pas surprendre, Messieurs, au, zèle affecté 

que déploient pour nos libertés religieuses, évidentes eu 

eilel, justifiées par la parole du Sauveur du monde, et que 

vient de proclamer de nouveau le clergé de France ; ne 

vous laissez pas surprendre aux paroles de tant d'hommes, 

d'ailleurs contempteurs de la, foi de nos pères , qui ne nous 

parlent des libertés de l'Eglise gallicane qu'avec un sourire 

qui4rahit leur secrète pensée. Laissez, laissez triompher 

ces préiendus gallicans, elvous verrez bientôt ce qu'ils au-

ront fait et de la déclaration de 16S2 et de l'Eglise elle-
même ! 

Qui pourrait encore avoir le courage d'attribuer aux jé-

suites cetie abominable doctrine, dont le nom seul excite un 

senliment d'horreur. Ce sont les jésuites qui les premiers 

prononcèrent analhèmesur celte exécrable opinion, qui, de-

puis le discours prononcé par Jean Petit, après l'assassinat du 

duc d'Orléaucs , avait , qui pourrait le croire ? rencontré des 
partisans. 

« Qa'aucun religieux de notre compagnie, a dit Aquavivà, 

général de l'ordre , soit en public , soit t;n particulier, lisant 

ou donnant avis, et, beaucoup plus, niellant quelques œuvres 

en lumière, n'entreprenne de soutenir qu'il soit permis à 

qui que ce soit, it sous quelconque prétexte de tyrannie, de 

tueries rois ou princes , ou d'attenter sur leurs personnes. 

Afin que telles doctrines n'ouvrent le chemin à la ruine des 

princes et trouble la paix ou révoque en doute la sûreté de 

Ciux , lesquels , selon l'ordonnance de Dieu , nous devons 

honorer et respecter comme- personnes sacrées établies de 

Dieu. » . -

Ce décret de l 6 1 o était sous les yeux de M. de La Chalotais 

comme aussi sous les yeux de M. de Monclar , et l'on gémit 

lorsque l'on voit à quelles déplorables subtilités ces magis-

trats ont recours , pour enlever aux jésuites l'honneur d'a-

voir comballu et proscrit cet abominable système qui, dans 

le XVI" siècle, avait trouvé accès chez les casuistes de tous 

les ordres, et que les élèves de la philosophie ont reproduit 
de nos jours. 

La morale des jésuites est enfin invoquée. 

C'est une vérité qui n'est plus ignorée de personne, qu'à 

l'époqueoù l'institution des jésuites parut dans le monde, les 
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casuistes s'étaient précipités clans des subtilités déplorables, 

el que l'opinion du probabilismc avait fini par compro-

mettre les règles les plus certaines el les plus néces-

saires. « Il serait injuste, a dit M. de La Chalotais , de 

Irop reprocher aux hommes leurs erreurs, les erreurs de 

leurs pères et de leurs devanciers. » M. de La Chalotais 

n'ignorait pas que les Lettres Provinciales u'ëtftieot qu'an 

jeu de l'esprit qui faisait un crime aux jésuites de prolêsser 

les doctrines qu'eux-mêmes avaient réfutées. C'est un fait 

aujourd'hui connu que Nicole n'avait puisé les textes sur le 

probabiiisme , que Pascal commentait ensuite , que dans la 

réfutation que le père Gommilolo . jésuite . a faite de ce sys-

tème. Aussi, cho^e très-remarquable, M. de La Chalotais 

ne prononce pas une seule fois le nom de Pascal. « Tout ce 

livre portail sur un fondement faux , a cl • l Voltaire. On attri-

buait adroitement à toute la sociélé les opinions extrava-

gantes de plusieurs jésuites Espagnols et Flamands; on les 

aurait aussi bien déterrés chez les casuistes Dominicains ou 

Franciscains ; mai-, t 'était aux seuls jésuites (ju'on envoûtait... 

On tâchait, dans ses lettres, de prouver qu'ils avaient eu le 

dessein formel de corrompre des mœurs les hommes, dessein 

qu'aueime secle, aucune société, n'a jamais eu et ne peut 

avoir. Mais il ne s'agissait pas d'avoir raison... Il s'agissait 

de diverlir le public. » 

i M- de La Chalolais avait posé la question avec précision 

lorsqu'il avait dit : nous n'aurons point aujourd'huil de re-

prueh;'* à faire aux jésuites ligueurs , s'ils ont abandonné 

les sfSMèuies d'une morale con . mpue, s'ils on t établi et s ils 

enseignent les maximes du royaume sur le pouvoir des 

souverains et sur l'inviolabilité de leur personne. La ques-

tion ainsi posée , M. de La Chalolais a-l-il pu mettre en 

olibli que les jésuites avaient élevé le siècle de Louis XIV ; 

que leur enseignement était public, el que la pureté de 

leurs docli ines était en harmonie avec cette innoncence de 

leurs mœurs , à laquelle La Chalotais lui-même est obligé de 

rendre hommage. 

Les écrits des Commitolo , des Cheminais , les sermons 

de Bourdaloue, n'avaient-ils donc pas répondu ? Le décret 

d'Aquaviva, la déclaration de 1602 , publiquement ensei-

gnée ef soutenue , ne faisaient-ils pas un devoir à M. de 

La Chalotais d'embrasser la défense d'un ordre qu'il vou-

drait proscrire ? Est-ce dans isalmeron , dans Bcllarmiii , 

dans Molina , dans Escobar, réfutés depuis un siècle , qu'il 

fallait aller chercher la doctrine que professait la sociélé: 

en 1761 ; el puisque La Chalotais voulait la proscription 

des jésuiles , ne valait-il pas mieux le dire que de leur, 

chercher des crimes auxquels soi-même on ne croyait pas? 

L'argument employé par La Chalolais pour convaincre 

les jésuites d'avoir professé et de professer encore les doc-

trines renfermées dans le livre des Assertions , se réduit à 

celle réflexion d'une exhêine simplicité : Le livre des Asser-

tions exi6le , les jésuiles ne l'ont pas réfuté , ils sont donc 

atteints el comainous de lousles reprochesque ceiivre lei r 
adresse. 

Le procureur-général pouvait-il ignorer que cel in -4° qui 

renferme "b^ 2 pages de pelit-lexle, extrait de douze ou 

quinze cents auteurs , n'avait paru que depuis Irois mois , et 

que les jésuites n'avaient pas eu matériellement le temps 

d'y répondre ; el 'd'ailleurs élait-il si difficile de savoir que 

la théologie du P. Buzembaum el Lacroix , parut pour la 

première fois en 1706, à Cologne; que cet ouvrage qui 

consistait en deux in-fui. , ne fui jamais réimprimé, niais 

rajeuni par de nouveaux titres, elque lor.-qu'il parut en i 707 

ehez les libraires de Lyon , les jésuiles s'empressèrent de 

déclarer, par un acte formel présenté au parlement de Pa-

ris, le 3 décembre de cette année, qu'ils n'ont jamais pro-

fessé ni adopté, qu'ils ne professeront ni n'adopteront jamais 

des maximes aussi fausses et aussi détestables que celles qui 

se ironvenl dans le livre de buzembaum , et le commen-

taire de Lacroix ; qu'ils ont ton jours soutenu , et qu'ils sou-

tiennent toujours 1 entière indépendance du Roi pour le 

temporel , la soumission absolue que les sujets do.venl à 

leurs souverains , et qu'il n'est permis à personne de ' 

franchir de cette soumission en aucun cas . el son* . 

prétexte, directement ou indirectement , et , qu'e,, ,
0 

ils sont soumis à la déclaration du clergé de France de 168 ' 

et continuent de soutenir et d'enseigner la doctrine v
 2

' 

tenue. Voilà ce qu'un procureur-général devrait connaître 

Que penser du défenseur que vous avez entendu , lorsqu'il 

a cru pouvoir dire : « Les livres où se trouvent consignée, 

les doctrines que je leur reproche, ne sont, il est vrai° n 

l'ouvrage des membres, mais la sociélé ne les a désavouées 

par aucun acte. >> Vous n'avez pas lu , je le vois bien les 

trois in-quarto qui pulvérisent le livre des Assertions. ' 

A quelles déplorables ressources La Chalotais n'a-t-il pas 

recours! Tantôt il leur reproche des privilèges auxquels 

de son propre aven, les jésuiles avaient renoncé. Il leur 

fait un crime de leur obéissance envers le pape et envers le 

général de l'ordre. Il esl bientôt obligé de reconnaître lui-

même (voici ses paroles; » que l'autorité du pape a été res-

treinte aux missions, et même aux missions pour les pavs 

étrangers. Qu'au surplus, l'obéissance envers la cour de 

Rome, comme envers le général , est toujours soumise à cette 

condition: que la volonté (le. l'homme ne l'emportera jamais 

sur la loi de Dieu ; qu'enfin (ce sont encore ses termes) : 

« les livres ascétiques el de dévotion ne doivent pas être en-

tendus à la rigueur; qu'on doit les interpréter favorable-

ment , et n'y pas chercher une précision et une exactitude 

qu'on n'a jamais exigées , et qu'un zèle ardent lie comporte 

pas. » M. de La Chalolais pouvait-il ignorer que l'obéissance 

sainement entendue esl la vertu des religieux ; que les cons-

titutions des jésuiles ne contiennent rien à cet égard qui ne 

se trouve plus énergiquemenl exprimé, peut-être, dans celle 

des Bénédictins, des Chartreux, des religieux de l'ordre de 

Saint-Basile el des Bernardins. 1 

C'est surtout en lisant les Comptes rendus que l'on reéonnalt 

des opinions citées parle défenseur de M. de Lafruglaye, 

« que la destruction des jésuites fut une affaire de parti et 

non de justice; que ce fut un triomphe orgueilleux et vindi-

calif de (l'autorité judiciaire sur l'autorité ecclésiastique, 

nous dirions même sur l'autorité royale... Que les 1110 ifs 

éiaient futiles..., que l'expulsion de plusieurs milliers de 

sujets hors de leurs maisons et de leur patrie pour des mé-

taphores communes à Ions les hommes monastiques, pour 

des bouquins ensev. lis dans la poussière , el publiés dans un 

siècle où tous les casuistes avaient professé la même doc-

trine , était l'acte le plus arbitraire el le plus tyramiique 

qu'on pût exercer. » 

La". Chalolais a trahi son dévouement au parti philoso-

phique et la haine dont il était pénétré et pour les jésui-

tes et pour toutes les corporations religieuses dans plu» 

d'un passage de ses Comptes rendus. De quel droit JL k 

procureur-général vient-il déverser ie ridicule et le mépris 

sur des pratiques religieuses que l'évangile commande , e' 

qu'il assimile aux bizarres mortifications des pénilens ido-

lâtres ? Qui l'a chargé de répandre des doutes sur l'îasti-

tu lion des ordres religieux , ou pour mieux dire de ii'J 

voir qu'un lléati pour l'église et pour l'état. Le parlement 

avait-il aussi chargé son procureur - général d'attaquer a 

la fois toutes les corporations monastiques? L'avait-il charge 

de présenter le fondateur de l'nia.itu* comme un aveugie 

enthousiaste Et pouvait-il donc, sans une profonde injns' 

lice, contester adx jésuites les services immenses quM* 

avaient rendus à l'éducation publique, et critiquer avec 

amertume ce pfau|d'élude, ce ratio sludiorurn, chef-d'œuvre 

de méthode et de sagesse; législation complète d éducation 

littéraire, el que ce livre, publié bientôt par M. de b» 

Chalotais , n'a pas remplacé. 

(L'étendue du discours de M* Hennequin »mis force a en 

renvoyer à demain la dernière parue avec la suite de <~
e 

séance importante. 11 nous suffi) d'annoncer aujourd Inii 'l* 

les conclusions du ministère public onl été conformes a 

plainte des hénticrs La Chalotais.) 
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